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1) Quelle organisation ?
2) Quels moyens ?
3) Quelles modalités ?

� Qui ?
� Quoi ?
� Combien ?
� Comment ?

La politique Déchets pour le 
9ème programme



� Les actions collectives d’information, 
d’organisation et d’animation d’une collecte pérenn e

La politique DDQD au 9ème Programme

Organisée autour de 2 axes :

� La collecte et le traitement des déchets dangereux 
pour l’eau produits par les petits producteurs

Quelle organisation ?

a) La valorisation matière notamment des solvants
devient éligible (régénération) .
A priori, dans un 1er temps, uniquement sur Loire B retagne

b) Les collectivités qui accueillent les déchets de s
professionnels en déchèterie seront 
conventionnées directement par l’Agence



� Les actions collectives d’information, 
d’organisation et d’animation d’une collecte pérenn e

La politique DDQD au 9ème Programme

Quelle organisation ?

� Subvention Agence passe de 30 % à 50 %

� La participation ne porte plus que sur les
dépenses externes (justifiables sur factures)

Mais

� Le paiement de l’Agence est effectué en fonction des
résultats obtenus et non plus des moyens mis en oeuvre



� un dispositif simplifié pour les PME

PME – PMI
et artisans

Collecteur

Convention
financière

Contrat de collecte
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traitement

Homologation
technique

Référencement
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Centre de
transit

La politique DDQD au 9ème Programme

Quelle organisation ?



� 4 Documents :

PME – PMI
et artisans

Collecteur
qui facture

Convention
financière
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La politique DDQD au 9ème Programme

Quelle organisation ?
Référencement et Homologation technique valent pour le national

Et son gérés par l’Agence territorialement compétente

Autonomie financière oblige, chaque agence gère
son réseau de conventionnés



� 2 types avec un prestataire unique :

Collecteur
qui facture

Convention
financière

Centre de
traitement

Homologation
technique

Référencement
technique

Centre de
transit

La politique DDQD au 9ème Programme

Quels contrôles ?

Un unique prestataire retenu 
à l’issue d’un marché

Un contrôle technique
sur l’installation

Un contrôle financier
sur la facturation



� Une grande hétérogénéité entre Agences

500 K€

3 M€

7 à 8 M€

2 M€

2 M€

5 M€

La politique DDQD au 9ème Programme

Quel budget ?



La politique DDQD au 9ème Programme

Qui ?

� Uniquement les PME, PMI et artisans

Sont exclus :
� Les ménages
� Les activités agricoles primaires
� Les collectivités territoriales
� Les établissements publics et parapublics
� Les administrations
� Les associations

Bref, les lycées, les collèges, les universités, l’ armée, DDE, les 
laboratoires publics,…

Définition européenne :
� Effectif
� Chiffre d’Affaires et bilan
� Appartenance à un Groupe



La politique DDQD au 9ème Programme

Quoi ?

� Tous les déchets dangereux pour l’eau

Sont exclus :
� Les déchets des ménages (DMS)
� Les déchets à risque infectieux ou explosifs
� Les déchets radioactifs
� Les huiles usagées ou piles ou plus généralement
� Les déchets qui intégrent une filière REP (exemple : D3E)

Les produites chimiques
de laboratoire

Les liquides
organiques

Les liquides
minéraux

Les autres déchets
spéciaux

Les solides et pâteux



La politique DDQD au 9ème Programme

Quoi ?

� Une harmonisation Inter Agences

NNNONNDéchets municipaux en mélange20 03 01

ONONNN
DEEE mis au rébut contenant des composants 
dangereux autres que 20 01 24

20 01 35

NNNNNOHuiles et matiéres grasses alimentaires20 01 25

NOONO?
Tubes fluorescents et autres déchets contenant du 
mercure

20 01 21

NONNOORésines échangeuses d'ions saturées ou usées19 08 06

ONNOOO
Equipements mis au rébut contenant ou contaminés 
par du PCB – Composants dangereux retirés des équi

16 02 09/10
16 02 15

ONONOO
Equipements mis au rébut avec substances 
dangereuses

16 02 13

OOOONOFltres à huiles15 02 02

OOOONO
Emballages contenant des résidus de substances 
dangereuses

15 01 10

ONOOOOEaux et hydrocarbures à teneur en HC > 30%13 05 07

AER
MC

AER
M

AEL
B

AEA
P

AEA
GLIBELLE DES DECHETS

Nomenclature
Décret du 
18/04/02

Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Non

Oui

Oui

Oui

8ème Prog 9ème Prog



La politique DDQD au 9ème Programme

Combien ? � 6 agences de l’eau : 3 dispositifs 
différents

Système forfaitaire

Système plafonné

Système « au réel »

Flacons < 10 litres 1,10 €/kg
Bidons < 100 litres 0,25
Fûts de 100 à 220 litres 0,09
Conteneurs de 220 à 1000 litres 0,05
DDE vrac 0,03
DMS 0,15
Solides 0,10

Flacons < 10 litres 5,00 €/kg
Bidons < 100 litres 1,40
Fûts de 100 à 220 litres 0,80
Conteneurs de 220 à 1000 litres 0,60
DDE vrac 0,40
DMS 1,20
Solides 0,80



La politique DDQD au 9ème Programme

Combien ?

� 6 agences de l’eau : Un même tonnage éligible

10 tonnes par site et par an

� Le taux : 25 % Sur la totalité de la prestation

Sur une durée de 3 ans

Ce taux pourra exceptionnellement être porté à 50 % dans
le cadre d’opération collective conventionnée par l’Agence
(L’Agence informera les collecteurs au fur et à mesure)

2 exceptions :

� AERMC Taux porté à 30 %
� AEAG Un unique taux pour les professionnels : 50 %

(opérations collectives) et 25 % pour les DMS



Contrats : 9 champs
Facturation : 19 champs
400 000 données en 2005

� Actuellement, un double dispositif

La collecte et le traitement des déchets dangereux pour 
l’eau produits par les petits producteurs



� Au 9ème Programme : 3 simplifications

De 28 à 17 champs

1 fichier inter Agences identique

La politique DDQD au 9ème Programme

Comment ?



Le reporting à l’Agence
� Fichier d’échanges :

- Siret
- Code APE
- Raison Sociale
- Code postal
- Commune
- Code Opérations collectives

- Date et N° Facture
- Code Nomenclature et libellé
- Code conditionnement
- Quantité

- Code Centre Transit homologué
- Code Traitement (BSD)
- Code Centre Traitement référencé
- Coût Prestation
- Montant subvention



Développer la communication et la 
connaissance :

� Document technique :
En ligne sur notre site Internet
www.eau-loire-bretagne.fr



Développer la communication et la 
connaissance :
� Etude sur le gisement et les impacts :
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En ligne sur notre site Internet
www.eau-loire-bretagne.fr



Développer la communication et la 
connaissance :

� Document technique :

� Etude sur le gisement et les impacts :

� Mise en place d’un « observatoire des prix et de la 
qualité des services »

Projet en 2007 :



La politique DDQD au 9ème Programme

Quel echéancier ?

� 26/09 : Réunion Inter Agences
12ème sur l’homologation technique

� 04/10 : Commission Programme

� 01/01/07 : 9ème Programme

� 09/11 : Commission Programme

� 26/10 : Conseil d’Administration

� 01/12 : Conseil d’Administration

� 01/12 : Comité de Bassin

Documents officiels agence accessibles



Quels contacts ?

Michel AVENARD Tél : 03.27.99.90.68
Email : m.avenard@eau-artois-picardie.fr

Jocelyne Di MARE Tél : 05.61.36.37.49
Email : jocelyne.di-mare@eau-adour-garonne.fr

Georges PAUTHE Tél : 01.41.20.18.67
Email : pauthe.georges@aesn.fr

Patricia MAUVIEUX Tél : 03.87.34.47.00
Email : mauvieux@eau-rhin-meuse.fr

Dominique NOURY Tél : 04.72.71.28.04
Email : dominique.noury@eaurmc.fr

Olivier BRUNNER Tél : 02.38.41.00.00
Email : olivier.brunner@eau-loire-bretagne.fr


